
Porter la voix 
de l’asso dans les 
instances decisionnelles
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En quoi consiste la mission ?

• Participer à des commissions et réunions institutionnelles 

• Suivre des dossiers liés aux enjeux environnementaux 
locaux 

• Porter les positions et valeurs de Nature 18 

• Relayer les informations importantes au sein de l’associa-

tion 

Vous devenez un relais stratégique entre l’association et les 
instances décisionnelles.

Comment se deroulent l’engagement ?

• Participation régulière à certaines commissions 

• Lecture de dossiers en amont des réunions 

• Échanges avec les administrateurs et salariés 

• Appui possible pour préparer les interventions

Un impact concret 

 

• Les enjeux de biodiversité sont défendus dans les débats 
publics 

• Les décisions locales intègrent davantage les préoccupa-

tions environnementales 

• L’association est reconnue comme un acteur engagé et 
crédible 

 

Votre présence contribue à influencer durablement les 
politiques locales.

Engagement

Investissement régulier et de fond

periodicitE

réunion hebdomadaire à mensuelle

(selon la commission)

CompEtences - attentes

Intérêt pour les politiques publiques et 
les enjeux territoriaux 

Capacité d’analyse et d’expression 

Sens des responsabilités et diplomatie 

Adhésion aux valeurs de l’association

Nature 18 siège dans de nombreuses commissions et participe au débat public sur les 
grands enjeux environnementaux : ressource en eau, consommation des terres naturelles 
et agricoles, faune sauvage, paysages…

Rejoindre cette mission, c’est porter la voix de la biodiversité auprès des acteurs du territoire.

InteressÉ pour representer Nature 18 en commission ?
Contactez Nature 18 pour échanger sur les commissions à pourvoir et les thé-

matiques suivies.

Ensemble, faisons entendre la voix de la nature.

contact@nature18.org ou 02 48 70 76 26 
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